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1. INSCRIPTIONS :

MARDI à 20 h

3

2. DROIT D'INSCRIPTION :
10 5

14

3. HORAIRES :

le dès 1200   h

12   h et 14   h au

Les inscriptions se font  obligatoirement via le site : www.aftnet.be - "Mon AFT"

Ce document sera consulté par les affiliés au moment de leur inscription en ligne à votre tournoi.

FORMULAIRE - REGLEMENT PARTICULIER DE TOURNOI
AFT LIEGE

Rue des Prémontrés 12
4000 LIEGE

R. THEUX T.C. 4049CLUB :

lors de la demande de souscription en ligne de votre tournoi.
Document à compléter, à transformer en PDF et à mettre sur Webclub                                                                                        

Matricule :

Date et heure de clôture des inscriptions :

17-06-25

Validez votre accord en cochant la case "conf" prévue dans la rubrique "mes matches"

En cas de problème, contactez le juge-arbitre ce jour là entre : 

Particularités réservées aux clubs :

0498/442156

En catégories "Adultes" au 1er tour :

Inscription au maximum dans catégories

La plus grande disponibilité est demandée - 1° WE une journée complète ou deux demi-journées complètes - en semaine, une seule 
soirée d'indisponibilité acceptée - WE des 1/2 et des finales, disponibilité totale. Si les conditions ne sont pas respectées, le joueur 
concerné pourrait voir son inscription annulée - Particularité BC, selon les classements, une disponibilité la plus grande possible 
est exigée. En cas d'incompatibilité, les inscriptions pourraient être annulées.

Attention : pour connaître l'horaire du 1er match, consultez les tableaux sur www.aftnet.be - "Mon AFT"

18-06-25 Date de fin : Semaine n°

En simple, toute catégorie comprenant seulement deux inscriptions doit obligatoirement être organisée.

En catégorie "doubles" :

Tout joueur, déclaré W.O. (même excusé), est redevable du montant de l'inscription dans toutes les catégories.

En catégorie "Jeunes" au 1er tour :

Le tournoi se joue sous le patronnage et selon les règles de l'AFT et du règlement du Critérium de Liège.

Particularités réservées aux clubs :

Le tournoi débutera le jeudi, ATTENTION en BELGIAN CIRCUIT PRE-QUALIFICATION JEUDI - VENDREDI - SAMEDI /  QUALIFICATIONS VENDREDI - 
SAMEDI - DIMANCHE / SELON LES CLASSEMENTS LA PLUS GRANDE DISPONIBILITE EST DEMANDEE / TABLEAU FINAL A PARTIR DE LUNDI / 1/2F 
SAMEDI PM ET FINALE DIMANCHE PM / En ce qui concerne le BC et en semaine les rencontres seront programmées en fin de journée de 
préférence.

Le J-A se réserve le droit de limiter le nombre d'inscrits par catégorie.
Le J-A peut prendre toutes les décisions pour la bonne organisation du tournoi et refuser une inscription en motivant

Date de début : 28-06-26

Le joueur qui ne mentionne aucune disonibilité pour le premier WE lors de son inscription est considéré comme libre tout le WE

au 2ème tour :
au 2ème tour :

16-06-26

en motivant ce refus.



9 dont 2

2 en 

BURETTE Fabrice

Le code de conduite est d'application.

Il pourrait être fait appel à des terrains d'autres clubs et/ou à des terrains particuliers agréés. 

Tél. Juge-Arbitre 

087/542289

en French Court

est considéré comme libre tout le week-end.
Les rencontres se disputent aux meilleurs des 3 sets.
Le tie-break est d'application dans chaque set.
En double, le 3ème set est remplacé par un match tie-break.

Nombre de terrains utilisés :

Nombre de terrains couverts pouvant être utilisés : Tapis

Seront affichées sur place

Tout joueur doit être muni de 4 balles en bon état.
La tenue de tennis doit être réglementaire.

5. REGLES DES MATCHES :

6. REMISE DES PRIX :
Particularités réservées aux clubs :

4. JUGE-ARBITRES ET ARBITRES :

0498 / 442156

Le match tie-break est d'application aussi dans les catégories d'âge, à partir des dames 40 et des messieurs 50

Le joueur qui ne mentionne aucune disponibilité pour le premier week-end lors de son inscription

et assisté de Mrs, Mmes, Melles (maximum 2 adjoints) :

LINCE Jonathan et HEYNEN Justine

Tél. club-house

Tél. Secrétaire

Particularités réservées aux clubs :

Des rencontres pourront se dérouler à la lumière artificielle.

juge-arbitreLe tournoi est dirigé par Mr/Mme/Melle 


